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Traversée piéton 
autorisée

Itinéraire 
coureurs

Zone réservée
Tour de France

Circulation
stationnement
réglementés
à partir du 4 juillet

Traversée 
par l’escalier

Circulation interdite
le 6 juillet sauf riverains 
et déplacements 
professionnels 
dans la zone

Passage recommandé 
pour accès à la zone 

Rue Maréchal Foch

Espace PMR

Avenue des Forges

Barrières


